
CONCOURS CHAPELLE-SUR-MOUDON  -  DGM-CR JORAT 
 

14,15 et 16 JUILLET 2006 
 
Jours  No. Catégorie  Barème  Finance Prix Restrictions 
 

14.07   1 Prom CH A sans chrono 25.- 30.-/0 faute 4 ans 
14.07.   2 Prom CH  A sans chrono 25.- 30.-/0 faute 4 ans 
14.07.   3 Prom CH  A au chrono 25.- 40.-/0 faute 5 ans 
14.07.   4 Prom CH A au chrono 25.- 40.-/0 faute 5 ans 
14.07.    5 R III / M I   A au chrono 40.- 200/ Selon règlement 
14.07.   6  R III / M I A au chr. en deux phases  40.- 200/ Idem épreuve 5 
 
15.07.   7  R II A au chrono 30.- 150/ Selon règlement 
15.07.   8 R II A au chr. en deux phases 30.- 150/ Idem épreuve 7  
15.07.   9 R I  A au chrono 25.- 100/ Selon règlement 
15.07. 10 R I  A au chr. en deux phases 25.- 100/ Idem épreuve 9 
 
16.07. 11 Libre 60/80cm A sans chrono 20.- plaque,flot/0 faute Sans licence, avec brevet  
16.07. 12 Libre 60/80cm A sans chrono 20.- plaque,flot/0 faute Idem épreuve 11 
16.07. 13 Libre Style 100cm A au chrono 25.- en nature Pour l’obtenion de la licence, brevet obligatoire 
16.07. 14 Libre Style 100cm A au chrono 25.- en nature Idem épreuve 13  
 

 

Plaques:  Epreuves 1 à 4,11 et 12  / 0 faute. -  Epreuves 5 à 10, 13 et 14 max.10 par épreuve 

Flots:        Epreuves 5 à 10, 13 et 14 30 %  épr.1à 4 pas de flots.      Epr. 11 et 12 0/faute  
 
Les organisateurs se réservent le droit de modifier l’ordre et le jour des épreuves en cas de trop forte participation. 
 

 

Engagements à envoyer sur formulaire officiel à 4 volets à :HIPICS, av. de la Plage 37, 1028 Préverenges. Tél. 079 210 28 34 – Fax: 021 701 31 37 ou 
sur www.svps-fsse.ch 
 

 
Clôture des engagements:  le 19.06.2006 
 

Finance d’inscription à verser, même délai que l’engagement à : DGM-CR Jorat, Raiffeisen Thierrens, cpte No 15080’79, CCP 10-1121-2, CE 80465 
Mentionner l’épreuve et le nom du cheval sur le bulletin de versement. 
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